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INTRODUCTION  

 
 
Les conseils de développement sont des structures de démocratie participative de proximité, 
liées aux Pays mais aussi aux Parcs Naturels Régionaux et aux communautés 
d'agglomération, ils sont le mode d'implication de la société civile dans la politique des 
collectivités territoriales.  
Ces structures ont îuvr® ¨ pr®figurer ¨ c¹té des élus la création des "Pays", territoires de 
projet sur un bassin de vie géographique, culturel, économique et social cohérent, et à en 
élaborer la charte. Le rôle des conseils de développement est, en référence aux grands 
enjeux structurants du territoire, de se saisir de thèmes et d'initiatives qui lui paraitraient 
importants, de communiquer auprès de la population du Pays, d'émettre un avis sur les 
projets portés par les élus du Pays et de les évaluer.  
Les conseils de développement de PACA se sont regroupés dans lôassociation r®gionale 
"Territoires citoyens". A lôheure o½ la r®forme territoriale, vot®e le 17 novembre 2010, est ¨ 
lôîuvre, on peut nourrir les plus grandes craintes sur la p®rennit® des Pays et surtout des 
conseils de développement. Ces questions prennent un sens aigu pour les zones «rurales», 
de surcroit pour la spécificité montagne, au regard de la forte contribution des Pays à lever 
les freins au développement.  
C'est dans ce contexte que l'association "Territoires citoyens" au niveau régional, et les 
conseils de développement des quatre Pays présents sur les Hautes-Alpes ont pris l'initiative 
d'une journée d'information et de débat sur cette réforme, ouverte à la fois aux élus locaux et 
à la population.  
Cette journée est organisée avec lôaide de lôAssociation R®gionale de D®veloppement Local 
PACA (ARDL) et de lôAssociation pour la D®mocratie et lôEducation Locale et Sociale 
(ADELS), avec le soutien de la R®gion Provence Alpes C¹te dôAzur. 

 
 
 



Rencontre haute-alpine sur la réforme territoriale - 13 avril 2011, Gap 
Compte-rendu synthétique des échanges 

3 

 
 

La loi de réforme des collectivités territoriales 
 
 
 

Réflexions du Conseil de développement du Pays gapençais 
 

Partagées par les conseils de développement des Pays Grand Briançonnais, Serre-
Ponçon-Ubaye-Durance et Sisteronais Buëch 

 
Avril 2011 

 
 
Préambule 
 
Le Conseil de développement du Pays Gapençais réaffirme que le concept de "Pays" 
intégrant la notion de bassin de vie autour d'une ville-centre et celle de territoire de projet où 
s'exerce la démocratie de proximité a démontré toute sa pertinence depuis sa création. Ces 
notions sont comparables à celles qui régissent les communautés d'agglomération dans des 
territoires plus densément urbanisés. Or, la réforme territoriale en cours continue d'évoquer 
ces communautés d'agglomération, alors que les pays et leur conseil développement 
disparaissent. Ce constat est à l'origine des réflexions suivantes : 

- Y a-t-il désormais deux catégories de citoyens, ceux des territoires fortement 
urbanisés qui ont droit à une instance de démocratie participative avec un conseil de 
développement comme porte- parole, et les citoyens des autres territoires ?... 

- Partant de là, peut-on craindre que ces derniers, rendus muets, subissent plus 
intensément et plus rapidement les effets de la disparition des services publics, 
transports, sant®, ®ducation, justice, etcé ? 

- Cela met en cause la solidarité entre les territoires, fondement d'une nation. 
 
Le Conseil de développement du Pays Gapençais relève également d'autres dispositions de 
la réforme en cours et s'inquiète de leurs conséquences, notamment la réforme de la taxe 
professionnelle et plus généralement de la fiscalité locale, ainsi que la suppression de la 
clause de compétence générale du département et de la région et les risques de 
recentralisation d'un certain nombre de décisions d'intérêt local. 
 
Le Conseil de développement du Pays Gapençais, organe de réflexion relevant de la 
démocratie locale et relais de la parole de la société civile auprès des élus, pose ces 
questions de fond afin dôouvrir le d®bat sur notre territoire et de travailler ¨ des propositions 
dôavenir. 
S'y ajoutent quelques questions plus pratiques dont les réponses devraient éclairer les 
modalités de mise en place de la réforme. 
 
 
Les questions que pose la réforme 
 
 
 
De l'égalité et de la solidarité 
 

1. Comment la solidarité va-t-elle sôorganiser sur les territoires, et notamment les plus 
ruraux ? Comment l'égalité, notamment en matière de services publics, sera-t-elle 
préservée ? 

 
2. Avec la r®forme de la fiscalit® locale, comment va sôop®rer la redistribution fiscale 

visant à réduire les inégalités ?  
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Du projet de territoire 

 
3. Si la limite des périmètres des intercommunalités change, est-ce que les Pays 
continuent dôexister ? Y a-t-il des réponses différentes selon le statut (associatif ou 
syndicat mixte) des pays ? 

 
4. Quand bien même la Région volontariste continuerait de soutenir les Pays, en étant 

privée de sa clause de compétence générale, avec quels moyens et combien de 
temps pourrait-elle le faire ? 
 

De la démocratie participative de proximité 
 

5. Si les Pays disparaissaient, pourrait-on envisager la création de Conseils de 
développement aux côtés des nouvelles communautés de communes ? Toutefois, 
quelle en serait la pertinence si ces nouvelles ComCom ne sont que des espaces de 
gestion et non des territoires de projet ? 

 
6. Etant donn® lô®loignement entre lô®chelon local et lô®chelon r®gional, les Pays et leur 

Conseil de développement ne devraient-ils pas sôimposer dans la pratique de la 
démocratie participative ï de proximité ? 
 

7. En quoi la CDCI peut-elle répondre à ces questions ? Comment notre conseil de 
développement peut-il participer aux réflexions de la CDCI ? 
 

8. Questions autour de la structure juridique du Pays et du Conseil de développement. 
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PRESENTATION DE LA REFORME DES COLLECTIVITES TERRITORIALES PAR 
GEORGES GONTCHAROFF 

 
Présentation de Georges Gontcharoff : Co-fondateur et administrateur de lôAssociation 
pour la D®mocratie et lôEducation Locale et Sociale (ADELS), animateur de la commission 
Réforme territoriale ADELS/UNADEL (Union Nationale des Acteurs et des structures de 
Développement Local), militant du développement local depuis 1965. 
 
Introduction 
Domaine technique et politique 
La réforme = 5 lois, dont 2 votées et 3 à venir (2 lois électorales + 1 sur le nombre de 
conseillers territoriaux par département) 
1ère loi votée : Loi de concomitance des calendriers (votée début 2010):  
Nouveaux mandats de 3 ans pour les conseillers généraux, 4 ans pour les conseillers 
régionaux : tous les mandats locaux sôarr°teront le m°me jour en mars 2014. 
Mars 2014 : toutes les élections locales auront lieu le même jour = grand débat sur les 
enjeux locaux pour essayer de lutter contre lôabstentionnisme 
2ème loi votée : Loi du 16/12/2010 de réforme des collectivités territoriales 
 
La Loi du 16/12/2010 
Réforme préparée par de nombreux rapports (modernisation de la gestion des collectivités 
territoriales, etc.) dont le Rapport Attali (mars 2008) et le Rapport de la commission Balladur 
(« évaporation du département dans les 10 à 15 ans à venir ») 

 
Etude des motivations par la commission ADELS/UNADEL : Cf. Discours de Saint Dizier 
du Président de la République (octobre 2009) + Exposé des motifs des lois 
a/ Simplification du « mille-feuille » (diminuer le nombre de structures et les regrouper) : 
réduction des dépenses, lutte contre lôabstentionnisme, etc. 
b/ Clarification des compétences  (art. 35) 
c/ Economie de dépenses :  

- stigmatisation des élus locaux « irresponsables, dépensiers, mauvais gestionnaires, 
us®s, gaspilleurs de lôargent public, responsables de la dette de la France » 

- LôEtat a donn® lôexemple avec la Révision générale des politiques publiques (RGPP) ; 
côest au tour des collectivit®s locales dôen faire autant (objectif : suppression de 
55.000 fonctionnaires territoriaux dans les 2 ans à venir) 

- Remarque : dette des collectivit®s territoriales = dette dôinvestissement / dette de 
lôEtat = dette de fonctionnement (90%) 

d/ Métropolisation, urbanisation : les villes sont les moteurs du développement 
= modification profonde de la conception de lôam®nagement du territoire bas® sur 
lô®quilibre ville-campagne 
8 métropoles françaises : compétitivité internationale et moteurs du développement vers 
les zones rurales (« ruissellement du développement») 
 

Deux blocs dans la loi : 
 
1/ Communes/intercommunalités  

 
Á Reprise de la politique de fusion des petites communes en « commune nouvelle ». 

Actuellement, 36.500 communes dont 22.000 de moins de 500 hab. ï objectif : réduction 
dôun tiers 
 

Á Restructuration de lôintercommunalit®  
Č Question de la méthode : la carte doit être achevée au 31/12/2011 ï Restructuration de la 
Commission Départementale de la Coopération Intercommunale (CDCI) (40% maires, 40% 
présidents EPCI, 10% conseillers généraux, 5% délégués des syndicats mixtes, 5% 
conseillers régionaux) 
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Hautes Alpes : réunion le 15/04/11 pour examiner le projet de schéma de coopération 
intercommunale élaboré par le préfet : 

- 4 mois pour amender ce projet à la majorité des 2/3 de la CDCI (si voté au 2/3, 
lôamendement sôimpose) 

- A la mi-août, le schéma +/- amendé sera envoyé pour avis simple à tous les maires et 
présidents concernés 

- 3 mois pour rendre lôavis 

- A la mi-novembre : schéma départemental définitif soumis au vote de la CDCI 
Si non voté au 31/12/2011, publication unilatérale par le préfet, puis pouvoirs exceptionnels 
et provisoires du préfet pour lôapplication du sch®ma (du 01/01/2012 au 01/06/2013) - Fini au 
1er juin 2013 

 
Č Directives : 

- Achèvement de la carte intercommunale (2.400 communes « isolées » obligées de gré ou de 
force à intégrer une intercommunalité) 

- Fin des enclaves et des discontinuités territoriales 
- Etablissement dôun seuil minimal de population pour EPCI (Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale) : 5.000 habitants (actuellement 36% des EPCI ont moins de 
5.000 hab.) - Amendement par lôassociation nationale des élus de montagne : exceptions 
possibles dans les zones de montagne, dans les îles et dans les zones de très faible densité.  

- Suppression dôun maximum de syndicats mixtes : si périmètre inclus dans une EPCI, 
syndicat dissous et comp®tence remise ¨ lôEPCI. 
 
Á Les Pays  

Ils existent depuis 1965, pendant 30 ans sans reconnaissance légale ï 1995 : reconnus 
par la loi Pasqua (240 Pays en 1995) 
La loi supprime la reconnaissance l®gale par lôEtat des Pays ï amendement pour 
continuer ¨ g®rer les contrats en cours jusquô¨ ®ch®ance. Les préfets ne peuvent pas 
reconnaître de nouveaux pays. 
Les Pays existants peuvent survivre, notamment ceux sous forme associative, mais sôils 
en ont les moyens. Pendant les débats ¨ lôAssembl®e nationale, peu dô®lus ont d®fendu 
les Pays ; il nôa pas ®t® question des conseils de d®veloppement. Lôavenir des Pays 
dépend en grande partie des Régions. Auront-elles les moyens juridiques et 
financiers pour soutenir les Pays? 
 

2/ Départements/Régions 
 

Á Création du conseiller territorial : ®lu dôun nouveau type g®rant ¨ la fois le d®partement 
et la Région 
But : rapprocher les politiques départementales et régionales à travers le Schéma 
dôorganisation des comp®tences et de mutualisation des services (doit °tre adopt® dans 
les 6 mois suivant lô®lection des conseillers territoriaux en mars 2014) 
= palliatif transitoire à la disparition des départements 
Election au scrutin uninominal majoritaire à 2 tours avec élévation du seuil pour le 2ème 
tour à 12,5%  
Č Débat sur la parité (moins de femmes quôavec le scrutin de liste, actuellement en 
cours pour les élections régionales) 
Č Atteinte aux petits partis, risque de bipolarisation de la vie politique locale 
Remarque : Loi à venir : Petites communes entre 500 et 3.500 hab.: introduction du 
scrutin municipal ordinaire (fin du panachage, du vote préférentiel, etc.) 
 

Á Les compétences ï loi votée mais application en janvier 2015 
Suppression de la clause de compétence générale pour les départements et régions : ne 
restent que les compétences attribuées par la loi à titre exclusif ou partagé (sport, 
culture, tourisme). 
Č Fin des cofinancements croisés département/région (art. 35) 
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QUESTIONS/ REPONSES 
(Nos excuses aux personnes dont les interventions auraient été tronquées ou mal retranscrites.) 
 
 
1. Quôen est-il des élections sénatoriales ?  

Michel Fructus, Conseil de développement Pays SUD 

Č Rien de changé  
 

2. Remarque sur la plus faible représentation des femmes et des petits partis et 
lôaugmentation du nombre de conseillers à la région 
Paradoxe entre la volonté affichée de faire des économies de dépenses et la 
nécessité de construire de nouvelles infrastructures régionales pour accueillir le 
nombre croissant des conseillers territoriaux  
Marie Tarbouriech, conseillère régionale 

ČAu départ, objectif de la loi : réguler le déséquilibre entre la représentation des cantons 
ruraux et des cantons urbains 
Région PACA : 226 conseillers territoriaux au lieu de 123 conseillers régionaux actuels 
 

3. Pour les EPCI, quôen sera-t-il du mode dô®lection ? 
ČLes conseillers communautaires seront élus par système de fléchage sur les listes 
municipales. 
 

4. Avec la recomposition en cours des EPCI et la modification de leur périmètre, que 
deviennent les Pays dont le périmètre sera également modifié ? 
Gérard Quiblier, Conseil de développement du Pays gapençais 

Č Il existe des communautés de communes-Pays (ex : Pays des Paillons- Alpes 
Maritimes) avec le même périmètre et la compétence SCOT. 
En cours de réflexion pour le Grésivaudan et pour la future communaut® dôagglom®ration 
de Clermont-Ferrand. 
Le découpage des nouveaux cantons dépend du gouvernement : 15 nouveaux cantons 
élargis dans les Hautes Alpes : Quelle méthode ? Quel découpage ? 
 

5. Quôen est-il des compétences entre communes et intercommunalités ? 
José Orsini, UDAF 05 

Č Rien de changé sauf pour les métropoles ; compétences obligatoires et compétences 
optionnelles ï rediscut® ¨ lô®chelle des nouveaux p®rim¯tres de communautés de 
communes 
 

6. Que vaudra lôavis simple des maires sur le nouveau schéma ?  
Jean-Robert Richard, Communauté de communes Pays des Ecrins 

Č Il sôagira dôun pouvoir discr®tionnaire des pr®fets. 
 

7. Question des Pays à cheval sur 2 départements ? 
Č La loi pr®cise quôil pourra y avoir des EPCI interdépartementaux et même 
interrégionaux (arrêtés préfectoraux conjoints). 
 

8. Yôa-t-il une ®tude prospective sur lôimpact de la suppression des financements 
croisés sur les structures (associations, GIP, communes, etc.) ? 
Yôa-t-il une évaluation sur ces législations en cours de mise en place ? 
Nicolas Hubert, ACSSQ 

Č Pas dô®tude dôimpact. Les associations mettent en place des groupes de travail pour 
réfléchir aux conséquences de la réforme sur la vie associative et leur financement (ex. : 
CRAJEP - comités régionaux des associations de jeunesse et dôéducation populaire, 
Fédération des centres sociaux, etc.) ï Grande inquiétude dans le secteur social, 
lôéconomie sociale et solidaire, la petite enfance, moins dôinqui®tude dans les domaines 
du sport et de la culture. 
Echéance : 01/01/15 pour b©tir des contrefeux (sans oublier lô®ch®ance de 2012) 
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9. Si le périmètre du Pays change, est-ce que le Pays survit ?  
Obligation 20% autofinancement dans nouvelle loi + fin des financements croisés  
Cédric Silitto, Pays SUD 

Č Les préfets ne signeront aucun arrêté de création ou de modification de périmètre des 
pays. Une issue : fusion des communaut®s de communes ¨ lô®chelle du pays qui 
sôappellerait ç communautés de communes du pays éè 
 

10. Il existe des vases communicants entre la RGPP et les fonctions et attributions des 
collectivités territoriales. Se pose la question sur les déséquilibres territoriaux 
entre zone urbaine et zone rurale dans la suppression des postes de 
fonctionnaires et lô®loignement des services au public. 
Les collectivités territoriales devront suppléer aux difficultés soulevées par cette 
recentralisation. Besoin de médiateur  
Robert Decaumont 

Č Il faudrait prendre le temps de faire lôinterf®rence entre cette r®forme des collectivit®s 
et les réformes de la fiscalité locale (suppression de la taxe professionnelle, remplacée 
par un système complexe de dotations). Ceci soul¯ve la question de lôavenir du 
département, étranglé financièrement. Le département se transforme peu à peu en 
simple exécutant des politiques nationales (RSA,é). 
Réflexion : Est-ce quôon demande ¨ un ®lu local dô°tre un politique avec un programme, 
des idées, etc. ou un bon manager ? Jôai peur que les conseillers territoriaux soient dans 
lôobsession budg®taire et deviennent des managers dôoù une  perte sur les stratégies 
politiques et la proximité. 
 

11. Intervention de Joël Giraud, député et vice-président régional 
La Région a demand® lôavis citoyen des conseils de d®veloppement sur la recomposition 
territoriale en cours. Quel type de démocratie peut-on mettre en îuvre dans les 
territoires ? 
1er souci : souci de démocratie. Dans les Hautes Alpes, les Pays ont bien fonctionné sur 
des territoires de projet cohérents. 
Vos débats nous intéressent au niveau régional et départemental. Il ne faut pas toucher à 
lôenveloppe des Pays car les projets menés sont cohérents. 
Les fusions de communautés de communes se font a maxima. Les Pays ont créé du lien 
sur des comp®tences qui nô®taient pas encore transversales, ils ont anticip® cette notion 
de fusion de communautés de communes. 
Les conseils de développement devraient réaffirmer ce rôle de Pays de création de lien, 
de projets pertinents, co-construits non seulement avec les élus et les acteurs des 
territoires. Tout cela ne peut pas être perdu, sans cela on retombe sur un système 
intercommunal qui nôa pas de sens. Les pays sont donc au cîur de la recomposition 
territoriale. 
Les r®formes fiscale et territoriale limitent les marges de manîuvre de tout le monde. 
Les politiques de solidarité avec les territoires alpins mises en place par la région PACA 
ne pourront plus avoir cours, tout comme se pose la question des contreparties sur les 
programmes européens. 
Lôavenir là-dessus nôest pas particuli¯rement rose. 
Il est cependant nécessaire de refonder les intercommunalités, plus fortes avec des 
compétences plus larges qui permettent de mieux structurer les territoires. 
Et côest l¨ que le d®bat dôaujourdôhui prend tout son sens. (é) 
Je ne suis pas sûr que les pays survivent à la réforme si leur périmètre ne recoupe pas 
une communauté de commune. Je ne suis pas sûr non plus de la poursuite des 
financements de la Région au regard de ses compétences. 
Les projets de territoire, mis en cohérence, et élaborés par les Pays doivent survivre au 
travers  des compétences des futures des grandes communautés de communes qui vont 
°tre cr®®es. Côest une structuration de lôintercommunalit® qui sôest av®r®e fructueuse sur 
des territoires comme les nôtres. 
 
Restent des inquiétudes sur les incidences de ces réformes sur les impôts des ménages. 
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ATELIER 1 : « QUEL AVENIR POUR LA DEMOCRATIE DE PROXIMITE ? » 

 
 
 « Quel regard portez-vous sur les instances existantes de représentation des 
citoyens au niveau local ? » : restitution (non exhaustive) des réponses 
 
 
NB : les participant (e)s ont peut être mal interprété la question dans la mesure où ils ne 
percevaient pas bien de quel type dôinstances il ®tait fait r®f®renceé :  
Fallait-il inclure dans les instances de représentations les conseils municipaux par exemple ? 
Les réflexions ont du coup essentiellement portées sur les conseils de développement et, de 
manière plus large,  sur la citoyenneté et leur vision de la démocratie et des relations 
élus/non élus. 
 

POINTS POSITIFS    « Elles existent et rendent possiblesé. » 

(Les réponses ont essentiellement concernées les conseils de développement cf plus 
haut) 
 

- Lieu dôexpression et de libert® dôexpression à fort potentiel 
- Fonction de catalyseur, dôanimation et de mise en coh®rence des projets par 
apport, notamment, dôune vision globale des probl®matiques dôun territoire 

- Temporalité différente, (au-delà des échéances électorales notamment) permettant 
de prendre le temps de la réflexion, un suivi des projets, une mémoire des projets. 

- Lieu o½ lôinnovation est possible 
- Fonction de porte-voix des acteurs dôun territoire, mais aussi vecteur de lisibilité 
de lôaction publique 

- Facilitateur de la vie démocratique locale, agent de médiation 
 

POINTS NEGATIFS    çé mais y a le feu ¨ la baraque ! » 

 
- Technocratisation : les instances de participation reproduisent parfois les travers de 
fonctionnement et de modalit®s de prise de d®cision quôelles critiquent par ailleurs. 
Elles ne se posent pas assez la question de leur composition, de lôouverture 
n®cessaire au respect de la diversit®, dô®galit® entre chaque membre, é 

- Cadre m®thodologique/Champ dôaction ¨ revoir: 
o instances parfois peu lisibles et peu visibles, manque dôinformation 
o manque dô®valuation citoyenne 
o peu dôinvestissement de lôEspace public 
o manque de coh®rence et dôinnovation 

- Question du Pouvoir: 
o Faible influence sur les décisions 
o Peu de pouvoir 
o Décisions et réflexions encadrées par les élus 

- « Lôair du temps », les instances de représentation des citoyens évoluent dans  un 
contexte dôindividualisme et de marchandisation de la soci®t® auxquelles elles 
doivent non seulement faire face, mais aussi pour lesquelles elles doivent être 
vigilantes 

o Eloignement du citoyen de son élu 
o Risque de dépolitisation des enjeux sociétaux 
o Difficulté à mobiliser 
o Citoyen versus Consommateur 
o Crise de confiance 
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PISTES DôACTION 

 
- Participation des citoyens = comment faire ? 

o Attacher une attention particuli¯re ¨ la formation, d¯s lô®cole ®l®mentaire ! 
mais aussi tout au long de la vie 

o Donner des outils pour participer, comprendre les enjeux 
o Trouver des méthodes et des dispositifs pour créer le dialogue élu/non élu et 
r®duire le foss® qui les s®pare aujourdôhui mais ATTENTION ¨ ne pas 
multiplier les injonctions à participer qui, à force, brouille les objectifs : « on 
participe, mais à quoi ? » 

- Mobiliser = Comment faire ? 
o Trouver des lieux et de méthodes pour donner envie 
o Créer des lieux de rassemblement accessibles et ouverts, des lieux de 
sociabilit® et dôexpression pour combattre le repli sur soi :  
Á télé participative,  
Á tableau dôexpression libre dans les lieux publics,  
Á ateliers ouverts de réflexion autour de sujets spécifiques 
Á é 

- Question de Pouvoir = trouver de nouvelles normes ou organiser le statu quo ? 
« La d®mocratie est plus un ®tat dôesprit quôune fa­on de fonctionner, on demande que 
nos ®lus ne se trompent pas puisquôil nôest pas pr®vu quôils reviennent rendre des 
comptes devant les citoyens au delà des échéances électorales...» 

o Cr®er du droit avec la possibilit® dôexp®rimenter : 
Á mise en débat obligatoire des budgets,  
Á consultation obligatoire en amont des décisions, 
Á volet démocratique obligatoire pour chaque loi votée 
Á suivi de la prise en compte des avis et consultations 
Á organiser lô®valuation des d®cisions prises, les modalit®s pour que les 

élus « rendent des comptes » 
Á é 

o Revoir le statut des élus, notamment pour permettre une plus grande 
diversité dans la représentation, 

o Changer la culture professionnelle de lôexpertise, pour quôelle vienne 
accompagner des processus et non pas apporter les solutions « à la place 
de » 

«Côest une question de procédure : si lôexpertise est un diktat, ce nôest pas la d®mocratie » 
« Lôexpertise peut venir dans un second temps pour répondre à un cahier des charges co 
construit en amont » 

o Changer de posture face aux instances de représentation et de décision, en 
sortant dôune position dôattente et de revendication perpétuelle pour aller vers 
une logique de co-construction : « réfléchir aussi sur nos devoirs de citoyens » 

o Rester vigilant à ce que lôInt®r°t g®n®ral reste aux cîurs de 
préoccupations et des actions collectives : « la mise en commun oui, mais 
sans oublier de débattre » 

 
 



Rencontre haute-alpine sur la réforme territoriale - 13 avril 2011, Gap 
Compte-rendu synthétique des échanges 

11 

ATELIER 2 : « QUEL PROJET DE TERRITOIRE DANS UNE ECONOMIE RURALE 
DE MONTAGNE ET QUELLES POLITIQUES PUBLIQUES POUR LES 

TERRITOIRES ? » 

 
«  Quel regard portez-vous sur les territoires de projet et les solidarités mises en 
îuvre au niveau local ? » : restitution (non exhaustive) des réponses 
 
Un territoire de projet se définit comme : 
« Lôespace ®conomique, social et physique sur lequel un projet de territoire sô®labore (bassin 
de vie). Organisé, il est en capacité de contractualiser sur un projet global avec les autorités 
charg®es de lôam®nagement et du d®veloppement territorial.  
Cette appellation concerne de façon prioritaire mais non exhaustive les Pays, 
agglomérations, parcs naturels régionaux et réseaux de villes »  
 
 

POINTS POSITIFS     

 
- Coh®rence dôappartenance ¨ un territoire  - espace de proximité 
- Mutualisation des idées, des expériences, des moyens  
- Strat®gies territoriales mises en îuvre ï Facilitateur (ingénierie) 
- Lieu dô®change et dôexpression 
- Dynamique du territoire pour des projets portés collectivement et force de 

proposition (prospection ï innovation) 
- Capacité à attirer des financements sur les territoires, notamment européens 
- Forte capacit® dôing®nierie qui offre aux communautés de communes « un bureau 
dô®tudes commun » 

 
 

POINTS NEGATIFS     

 
- Pertinence du maintien des Pays au regard de la réforme 
- Solidarit® non naturelle ¨ lô®chelle du territoire de projet  
- Manque de soutien et dôimplication des ®lus (trop de structures) 
- M®connaissance de lôexistence et du r¹le des Pays (mal connus, mal perçus donc 

mal utilisés et considérés) 
- Ressenti du rapport entre les contributions financières des collectivités dans le 

territoire de projet par rapport au bénéfice en retour 
- Eloignement physique et culturel, contraintes naturelles li®es ¨ lô®loignement, 
difficult® ¨ se sentir proche dôautres collectivit®s dans le  m°me territoire le projet 

- Un territoire de projet pas toujours cohérent géographiquement 
 
 

PISTES DôACTION 

 
- Lô®chelle du Pays et la coh®rence reste pertinente pour nombre de projets 

(notamment action économique dans une économie rurale de montagne) 
- Une pertinence reconnue par les techniciens, moins par les élus 
- Communication et pédagogie autour de la réforme (la place des territoires de 

projets, articulation des collectivités) pour les citoyens et les élus 
- Quôest ce quôun Pays, les valeurs communes, comment se d®finit un Pays, et 

communiquer vers les citoyens et les élus 
- Dans une économie de montagne : Le territoire semble pertinent pour traiter 
des th¯mes de lôEconomie sociale et solidaire ï social et culturel avec les défis 
de lôinterg®n®rationnel 
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LISTE DES PARTIPANTS 

 
 

Nom Organisme / commune 

ARNAUD Daniel  Mairie Saint Julien en Champsaur 

ARNOUX Frédéric Conseil de développement du Pays SUD et Mairie de Puy Sanières 

ARZELIER Richard Communauté de communes de Serre-Ponçon 

ATHANE François  Région PACA 

BALLY Françoise Fondation de France PACA 

BERARD Marie-Christine ADIL 05 

BERMOND Laurence Communauté de communes du Serrois 

BERNERD Françoise CCI 05 

BEYNET Marc  Mairie Rambaud 

BIELICKI Laurent  ARDL 

BILLAND Dimitri  ANEM 

BLANC Yves Conseil de développement Pays SUD 

BONDARNAUD Sylvette Conseil général 05 

BONNET René CCS/SPF/CAF 

BOUVILLE Aurélie  PROGET Alpes du Sud 

BRIDE Marie-Hélène Parc National des Ecrins 

BRUN Christian GAMHA 

CARMELLINO Aude  Pays gapençais 

CATELAN Jean-Claude Mairie La Chapelle en Valgaudemar 

CHIAPPINO Daniel Conseil de développement Pays gapençais 

CLAUZIER Elisabeth  Communauté de communes Pays Serre-Ponçon  

COMTE Elodie AGRIBIO 05 

DECAUMONT Jeanine Chorales ACJ 

DECAUMONT Robert ARTUMONT 

DEGRAIX Emilie  Communauté de communes Dévoluy 

DEININGER Florent  Communauté de communes Vallée de l'Avance 

DELEAN Nathalie  Pays gapençais 

DESCAMPS Anne-Chantal Alpes et Midi 

DIAN Michael Festival de Chaillol 

DISSET Jean-Marie  Conseil de dév. Pays SUD 

DUMOULIN Jean-Jacques  Mairie de Bréziers 

DURAND Alain  Pays gapençais 

ELAPHOS Thibaut  Pays Sisteronais Buech 

ESCALLIER Pierre Lucien Mairie Champoléon 

FAURE Bruno Communauté de communes des Deux Buëch 

FELTZ Emilie  Pays gapençais 

FOURNIER E. Mairie de Veynes 

FOURNIER Henri  Conseil de développement Pays gapençais 

FRUCTUS Michel Conseil de développement Pays SUD 

GALY Jean-Paul Idéal Acte 

GEFFROY Norbert  Pays Grand Briançonnais 

GEIGER Nicolas  ADRETS 

GERVAIS Laurence ARDL 
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GILLIO TOS Robert  Conseil de dévellopement Pays gapençais 

GINESTOU Nils Région PACA/SMALP 

GIRAUD Joël Région PACA 

GIRODON Alain  Ville de Gap - LINEA  

GONTCHAROFF Georges  ADELS 

GROSSAN Christian Conseil général 05 et HAD 

GUEYDON Pierre Région PACA 

HOURS Thierry Gîtes de France 05 

HUBERT Nicolas ACSSQ 

LACORTIGLIA Richard  Conseil de dév. Pays SUD 

LAGARDE Sophie UDESS 

LAMY Jean-Luc Conseil de développement Pays Sisteronais Buëch 

LAURENS Geneviève Commune d'Agnières-en-Dévoluy 

LEBIODA Brigitte ADELHA 

LEFEUVRE Viviane  Ville de Gap - Politique de la Ville 

LOMBARD-DONNET Marie-Claire Ville de Gap 

MACPHAIL Claire ADRETS 

MACQUAREZ Pierre UDAF 05 

MAHE Yannick Région PACA 

MALLEN Marc Centre de l'oralité alpine 

MALTESE Bernadette Communauté de communes des Deux Buëch 

MARCHELLO Luc  Conseil de développement Grand Briançonnais 

MARY Françoise Communauté de communes Valgaudemar 

MATHIEU Maurice Mairie Aspres Les Corps 

MAURE Agnès Mairie des Thuiles 

MAURIN Christiane  Région PACA/SMALP 

MICHEL Jean-Louis Communauté de communes Ubaye Serre-Ponçon 

MICHEL Nina ADRETS 

MIEGGE Christine Région PACA/ Antenne Gap 

NECTOUX Brigitte  CODES 05 

ORSINI José ADMR 05 / UDAF 

OUVRIER-BUFFET Monique Mairie Piegut 

PAULIN Dorothée ADELHA 

PERNIN Patrick Mairie de Rambaud 

PIERREL Christophe Région PACA/ Cabinet de M. VAUZELLE 

PRADEAU Gilles  ADELS 

PRULHIERE Gaëtan Pays gapençais 

PUGET Jacqueline  Commune d'Agnières-en-Dévoluy 

QUIBLIER Gérard  Conseil de développement Pays gapençais 

REIDE Fernand Conseil de développement Pays SUD 

REYNAUD Marie-Laure Ville de Gap 

RICHARD Jean-Robert  Comcom Pays des Ecrins 

RIFFAULT Françoise CG ATC 

ROBERT Alain Saint Julien en Champsaur 

ROCHE Alix Région PACA/DGA 

ROLLAND Liliane Conseil général 05 

ROOSEN Brigitte CCAS Gap 
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ROUBAUD Emile Chambéry 

ROUSSELLE Audrey  Pays gapençais 

SAVELLI Nicolas Communauté de communes Valgaudemar 

SILLITTO Cedric  Pays SUD 

SIMON Elisabeth Gap 

SOTOCA Eric Maison de l'emploi 05 

SOULIER Janine UDAF 05 et Conseil de développement pays SUD 

TARBOURIECH Marie  Région PACA 

TEMPESTINI Brigitte Ville de Gap / Dauphiné Libéré 

TOURNEUX Chantal  COODYSSEE 

VALLET Jacques  Parc naturel régional du Queyras 

VARNIER Jessie Conseil de développement du Pays SUD 

WYON Philippe CPIE Haute Durance 

ZANETTO Marc Mairie Saint André d'Embrun 

ZECCONI Marc Conseil général - Saint Firmin 

Excusés 

BERNARD-REYMOND Pierre Sénat 

CANNAT Marcel CG - Réotier 

CHAMAGNE Pierre Conseil de développement Pays Grand Briançonnais 

DIDIER Roger Ville de Gap 

DISDIER Gaston Mairie Saint Etienne Le Laus 

FOUNCHOT Caroline Ville de Gap 

FROMM Gérard Mairie de Briançon 

JAUSSAUD Bernard Région PACA 

LEFEBVRE Nathalie  Région PACA 

MOTTES Pierre-Yves Chambre d'agriculture 05 

ROGAZZO Carmine Communauté de communes du Champsaur 

SEILHES Sophie  Communauté de communes Vallée de l'Avance 
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REVUE DE PRESSE 
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